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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il est inséré un article 25 sexies A ainsi rédigé :

« Art. 25 sexies A. – Il est interdit à tout agent public qui quitte la fonction publique d’exercer 
pendant un délai de trois ans une activité de conseil qui a trait directement ou indirectement aux 
missions de service public attachées à ses anciennes fonctions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés interdit à tout agent public qui quitte la 
fonction publique d’exercer pendant un délai de trois ans une activité de conseil qui a trait 
directement ou indirectement aux missions de service public attachées à ses anciennes fonctions.

Un millier de fonctionnaires d’État seraient concernés chaque année par le « pantouflage », c’est-à-
dire par le fait de passer du secteur public au secteur privé. Jadis pratiqué en fin de carrière, le 
pantouflage s’est généralisé et les risques de conflit d’intérêts n’ont ainsi jamais été aussi 
nombreux. Par ailleurs, le « pantouflage » fonctionne aussi dans l’autre sens. De plus en plus de 
hauts fonctionnaires partis dans le privé reviennent vers le public.
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Il s’agit d’un problème structurel à notre pays. Notre pays n’est pas le seul à connaître une telle 
perméabilité entre les intérêts privés et les intérêts publics. L’OCDE, elle-même, s’en est inquiétée 
il y a quelques années dans un rapport.

Selon elle, « les relations proches entre, d’un côté, les régulateurs et le pouvoir politique, et de 
l’autre, l’industrie de la finance et ses lobbyistes, sont alimentées par le recyclage régulier de 
personnel entre ces deux univers » et « s’attaquer aux portes tournantes constitue le début d’un 
processus indispensable afin de restaurer la confiance des citoyens dans le système politique et le 
fonctionnement des marchés financiers. ».


